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diabète
Question écrite n° 105902

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'aggravation
de l'incidence du diabète en France. La publication d'un livre blanc sur le diabète dresse un bilan alarmant de la
progression d'une pathologie présentée comme « l'épidémie silencieuse du XXIe siècle ». Trois millions et demi
de Français sont atteints du diabète. En dix ans, ce chiffre a progressé de plus de 200 %. Les enfants et les
adolescents comptent parmi la population ayant vu sa situation se dégrader dans des proportions les plus
importantes, en à peine une décennie. Le diabète de type 2 connaît une progression inquiétante au point
d'évoquer une épidémie. Son évolution tient pour beaucoup aux changements de mode de vie : sédentarité,
manque d'activité physique, alimentation peu équilibrée génèrent surpoids et obésité, deux facteurs aggravant
du diabète. Nombreuses sont les études ayant établi la concordance des courbes de progression de l'obésité et
du diabète. L'une des principales mesures de lutte contre la maladie est d'encourager la prévention de l'obésité
précoce. En la matière, les incitations à adopter un comportement alimentaire et sportif sont nombreuses. Les
spots publicitaires sont légions. Mais dans les faits, pratiquer un sport et se nourrir correctement ne sont plus
choses aisées car elles ont un coût. L'argent investi dans les campagnes publicitaires serait sans doute mieux
dépensé s'il favorisait l'accès au sport et à un panier alimentaire équilibré. En conséquence, il lui demande de lui
préciser les mesures qu'il pourrait adopter en ce sens.
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